
AIR CANADA 
ASSEMBLÉE ANNUELLE DES ACTIONNAIRES 

LE 12 MAI 2023 
 

Rapport sur les résultats du vote 
 
 
Air Canada rend compte des résultats obtenus, dans chaque cas par voie de scrutin, à l’assemblée annuelle de ses 
actionnaires tenue le 12 mai 2023 (l’« assemblée »), conformément à l’article 11.3 du Règlement 51-102 sur les 
obligations d’information continue. 
 

1. Élection des administrateurs  

Les 13 candidats aux postes d’administrateurs proposés par Air Canada ont été élus comme suit : 

  En faveur   %    Contre   % 

1 AMEE CHANDE 117 059 337  99,07% 1 095 570  0,93 % 

2 CHRISTIE J.B. CLARK 112 883 616  95,54 % 5 271 291  4,46 % 

3 GARY A. DOER 116 386 774  98,50 % 1 767 893  1,50 % 

4 ROB FYFE 117 235 435  99,22 % 919 472  0,78 % 

5 MICHAEL M. GREEN 113 253 164  95,85 % 4 901 743  4,15 % 

6 JEAN MARC HUOT 112 750 857  95,43 % 5 404 050  4,57 % 

7 CLAUDETTE MCGOWAN 117 254 463  99,24 % 899 444  0,76 % 

8 MADELEINE PAQUIN 115 483 462  97,74 % 2 671 445  2,26 % 

9 MICHAEL ROUSSEAU 115 718 987  97,94 % 2 435 920  2,06 % 

10 VAGN SØRENSEN 106 765 793  90,36 % 11 389 204  9,64 % 

11 KATHLEEN TAYLOR 115 277 793  97,56 % 2 877 114  2,44 % 

12 ANNETTE VERSCHUREN 114 111 052  96,58 % 4 043 945  3,42 % 

13 MICHAEL M. WILSON 114 546 998  96,95 % 3 607 999  3,05 % 

      
 

2. Nomination de l'auditeur  
 
PricewaterhouseCoopers s.r.l./s.e.n.c.r.l. a été nommé auditeur d’Air Canada. 
 
• Votes en faveur : 88,10 % (ou 104 100 279 actions) 
• Abstentions : 11,90 % (ou 14 054 709 actions) 

 
3. Vote consultatif sur la rémunération de la haute direction 
 
Le vote consultatif sur la rémunération de la haute direction a été approuvé. 
 
• Votes en faveur : 73,26 % (ou 86 563 056 actions) 
• Votes contre : 27,74 % (ou 31 591 741 actions) 

 
*Si l’on exclut les voix exprimées par un actionnaire détenant (21 570 942) actions contre la résolution, l’appui 
à l’égard de l’approche d’Air Canada en matière de rémunération de la haute direction s’élève à 89,62 % des 
voix exprimées par tous les autres actionnaires présents ou représentés à l’assemblée. Air Canada croit 
comprendre que les raisons du vote de cet actionnaire ont précédemment reposé notamment sur son point de 
vue sur la rémunération de la haute direction dans le contexte de la pandémie et de la demande de soutien 
auprès du gouvernement, comme il est indiqué dans la circulaire de sollicitation de procurations de la direction 
de 2023 relative à l’assemblée. 
 
4. Reconduction du régime de droits des actionnaires 
 
La reconduction du régime de droits des actionnaires a été approuvée. 
 
• Votes en faveur : 95,96 % (ou 113 385 743 actions) 
• Votes contre : 4,04 % (ou 4 769 164 actions) 
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